
 

 
 

Tartes flambées de 11H00 à 20H00  
Règlement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- En vertu de l'article L. 310-2 du code du commerce, "les particuliers non inscrits au Registre au Commerce et des
Sociétés sont autorisés à participer aux ventes au déballage en vue de vendre exclusivement des objets personnels et 
usagers deux fois par an au plus, à condition qu'ils aient leur domicile ou leur résidence secondaire dans la commune,
l'intercommunalité ou l'arrondissement départemental…" 
- Pour le marché aux puces extérieur, l’attribution se fera uniquement de 5 m en 5 m. 
- Pour le marché aux puces intérieur, une table et une chaise sont mises à disposition. 
- Toute réservation non accompagnée de son règlement ne sera pas prise en considération. 
- Aucune place ne sera attribuée le matin du marché. 
- Il ne sera fait aucun remboursement en cas de non occupation. 
- Mise en place des exposants de 6h00 à 8h00. 
- Une permanence pour retirer les emplacements est assurée le Samedi  4 Septembre 2010 de 14h00 à 16h00 à la
Salle des Fêtes d’ECKBOLSHEIM 
- L’accueil des exposants n’ayant pas retirés leur emplacement le samedi, se fera devant le magasin SOCOMENAL dans la
zone d’activité d’ECKBOLSHEIM à partir de 6h00. 
- L’accès aux emplacements se fera par la Place de la COOP. 
- Les emplacements doivent être libérés à 18h00 dans un parfait état de propreté 
- La restauration (café, grillades, boissons, etc…) est exclusivement assurée par les organisateurs. 
- La vente des armes blanches ou à percussion est strictement interdite. 
- L’organisateur décline toute responsabilité en cas de vol ou d’accident qui peuvent survenir au stand ou dans le périmètre
de la manifestation. Le cas échéant, il vous est conseillé de souscrire une assurance spéciale auprès de votre assureur
habituel. 
- Pour tous renseignements complémentaires  03 88 30 53 78 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Talon réponse à renvoyer avant le 25 Août 2010 à  ANCEL Gérald 29 Rue de la Roseraie 67201 ECKBOLSHEIM 

DANS LA LIMITE DES PLACES DISPONIBLES 
 

NOM : ………………………………………… Prénom :……………………………………………… 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………… 
Code postal : ……………..  Localité :……………………………………  :……………………….(Impératif) 
 
N° de pièce d’identité : ………………………… Nature : Carte d’Identité – Permis – Passeport (barrer la mention inutile) 
délivrée le ….. ………..   . à …………………….par……………………………(mention obligatoire) 
 
Nombre de mètres : ….. x 5 m = ………… mètres    
Nombre de mètres : ….. x 3 m = ………… mètres 
 
Ci joint un chèque de ………… Euros libellé à l’ordre du Handball Club d’ECKBOLSHEIM 
 
Déclare sur l’honneur ne pas être commerçant, ne vendre que des objets personnels et usagés, ne participer qu’à titre 
exceptionnel à ce type de manifestations. 
Je suis informé qu’une fausse déclaration de ma part serait susceptible d’engendrer des poursuites pénales à mon 
encontre. 
Je reconnais avoir reçu communication du règlement dont j’accepte les termes. 
 
Date  :  ……………….       Signature  
 

 

HANDBALL CLUB   ECKBOLSHEIM 


